
REFLEXIONS SUR LES CONTRAINTES A LA REFLEXIONS SUR LES CONTRAINTES A LA 
PRATIQUE OFFICINALE AU QUOTIDIEN PAR PRATIQUE OFFICINALE AU QUOTIDIEN PAR 
RAPPORT AU DAHIR SUR LES SUBSTANCES RAPPORT AU DAHIR SUR LES SUBSTANCES 
VENENEUSESVENENEUSES

ESES--SEMMAR RACHID EX PHARMACIEN INSPECTEUR SEMMAR RACHID EX PHARMACIEN INSPECTEUR 
DIRECTEUR DU LNCM DIRECTEUR DU LNCM 
CONGRES DE LA FEDERATION  DES PHARMACIENS CONGRES DE LA FEDERATION  DES PHARMACIENS 
RABAT  9 et 10 MAI 2008 RABAT  9 et 10 MAI 2008 



LES ACTIONS DE SANTE LES ACTIONS DE SANTE 

LA FOURNITURE DES SERVICES DE SANTE SPECIFIQUES A LA LA FOURNITURE DES SERVICES DE SANTE SPECIFIQUES A LA 
POPULATION:POPULATION: vaccination ,traitement des affections parasitaires vaccination ,traitement des affections parasitaires 
,d,déépistage de masse ,lutte contre les maladies ,surveillances pistage de masse ,lutte contre les maladies ,surveillances 
éépidpidéémiologiques )miologiques )
LL’’ENCOURAGEMENT A UNE BONNE HYGIENNE DE VIEENCOURAGEMENT A UNE BONNE HYGIENNE DE VIE ::‘‘alimentation alimentation 
et nutrition ,fet nutrition ,fééconditconditéé ,lutte contre le tabagisme et la toxicomanie ,lutte ,lutte contre le tabagisme et la toxicomanie ,lutte 
contre le sida et les MST )contre le sida et les MST )
LA PROMOTION DLA PROMOTION D’’UN ENVIRONNEMENT SALUBREUN ENVIRONNEMENT SALUBRE :sur le plan :sur le plan 
domestique, scolaire ,universitaire, professionnel, routier r etdomestique, scolaire ,universitaire, professionnel, routier r et ambiant ambiant 
LA PYRAMIDE SANITAIRE LA PYRAMIDE SANITAIRE : : 

11°°hôpitaux sphôpitaux spéécialiscialiséés ,s ,
22°°organisation sanitaire de district (hôpitaux de district ,centreorganisation sanitaire de district (hôpitaux de district ,centres de s de 

santsantéé et dispensaires)et dispensaires)
33°°Les mLes méénages nages 

LES RESSOURCES SANITAIRESLES RESSOURCES SANITAIRES ::
11°°Les ressources humaines dont le corps pharmaceutiqueLes ressources humaines dont le corps pharmaceutique
22°°les infrastructures dont les officines de pharmacies les infrastructures dont les officines de pharmacies 

LA FORMATION DE LLA FORMATION DE L’’OFFICINALE aptitude lOFFICINALE aptitude léégale gale àà fabriquer ,stocker fabriquer ,stocker 
,distribuer ,dispenser les m,distribuer ,dispenser les méédicaments aprdicaments aprèès sermon  prêts sermon  prêtéé auprauprèès de s de 
ses  paires et engagements ses  paires et engagements éécrit crit àà respecter le code de drespecter le code de dééontologie ontologie 



LL’’ENVIRONNEMENT  SOCIOECONOMIQUE  DEFAVORABLE ENVIRONNEMENT  SOCIOECONOMIQUE  DEFAVORABLE 

11°°UNE  CARTOGRAPHIE SANITAIRE NON MAITRISEE UNE  CARTOGRAPHIE SANITAIRE NON MAITRISEE PLETHORE DPLETHORE D’’OFFICINES OFFICINES 
AUTORISEES PAR LAUTORISEES PAR L’’ADMINISTRATIONADMINISTRATION SANS NUMERUS CLAUSUS SANS NUMERUS CLAUSUS 
PRIORISANT LA NOTION DE LA VIABILITE ECONOMIQUE DE LA PME QUPRIORISANT LA NOTION DE LA VIABILITE ECONOMIQUE DE LA PME QU’’EST EST 
LL’’OFFICINE OFFICINE 

22°°LA MISE EN PLACE DE LLA MISE EN PLACE DE L’’AMOAMO DONT LES OFFICINAUX SONT PARTIES DONT LES OFFICINAUX SONT PARTIES 
PRENANTES A SON SUCCES  NPRENANTES A SON SUCCES  N’’A  PAS  DA  PAS  D’’EFFETS BENEFIQUES  POUR LE EFFETS BENEFIQUES  POUR LE 
MOMENT MOMENT 

33°°LL’’APPARITION  DAPPARITION  D’’ASSOCIATION ILLEGALES EN THEORIE  GENRE ASSOCIATION ILLEGALES EN THEORIE  GENRE 
AMAZONEAMAZONE A BUT NON LUCRATIF POUR ACCOMPAGNER LES MALADES A BUT NON LUCRATIF POUR ACCOMPAGNER LES MALADES 
CHRONIQUES  INTERFERE  SUR LCHRONIQUES  INTERFERE  SUR L’’ACTIVITE OFFICINALE PORTE ATTEINTE ACTIVITE OFFICINALE PORTE ATTEINTE 
AU MONOPOLE  FAIT DISPARAAU MONOPOLE  FAIT DISPARAÎÎTRE  CERTAINES GAMES DE NOS TRE  CERTAINES GAMES DE NOS 
RAYONNAGE LES ANTICANCEREUX ,LES ANTIHYPERTENSEURS ,LES RAYONNAGE LES ANTICANCEREUX ,LES ANTIHYPERTENSEURS ,LES 
INSULINES ..ETC INSULINES ..ETC 

44°° LL’’ENORME CONTRIBUTION DES OFFICINAUX A LENORME CONTRIBUTION DES OFFICINAUX A L’’AMO ET A LA POPULATION AMO ET A LA POPULATION 
IGNOREE ET INAPERCUE RESTE IGNOREE ET INAPERCUE RESTE LE CREDIT GRATUIT  EN PROPORTION LE CREDIT GRATUIT  EN PROPORTION 
DEMESURE METTANT EN PERIL LA VIABILITE ECONOMIQUE DE L OFFICINE DEMESURE METTANT EN PERIL LA VIABILITE ECONOMIQUE DE L OFFICINE 
RESOLUTION FREINEE AUPRES DES BANQUES  PLUS EXIGENTES RESOLUTION FREINEE AUPRES DES BANQUES  PLUS EXIGENTES 
NANTISSEMENT DES DOMICILES PRICIPAUX  PLUTOT QUE CELUI DU FOND NANTISSEMENT DES DOMICILES PRICIPAUX  PLUTOT QUE CELUI DU FOND 
DE COMMERCEDE COMMERCE

55°°SOMMES NOUS DEVENUS DES BANQUIERS EN PUISSANCE SANS SOMMES NOUS DEVENUS DES BANQUIERS EN PUISSANCE SANS 
RESSOURCES ECONOMIQUES ADEQUATS POUR Y FAIRE FACE ?????RESSOURCES ECONOMIQUES ADEQUATS POUR Y FAIRE FACE ?????



LL’’OBSERVANCE ET LA PRATIQUE OBSERVANCE ET LA PRATIQUE 

LE RESPECT DE LLE RESPECT DE L’’ETHIQUE  DOIT PRENDRE  LE PAS SUR ETHIQUE  DOIT PRENDRE  LE PAS SUR 
LL’’ECONOMIQUEECONOMIQUE , , MALHEUREUSEMENT POUR CERTAINS DMALHEUREUSEMENT POUR CERTAINS D’’ENTRE ENTRE 
NOUS LNOUS L’’AMNESIE SAMNESIE S’’INSTALLE QUANT AUX CONSEQUENCES INSTALLE QUANT AUX CONSEQUENCES 
ENCOURUES AU NON RESPECT DE LA LOI ENCOURUES AU NON RESPECT DE LA LOI 
DISPARITE :DISPARITE :MAINTIEN DU DAHIR DE 1922 PRATIQUEMENT MAINTIEN DU DAHIR DE 1922 PRATIQUEMENT 
OBSOLETE PAR RAPPORT A LA MISE A NIVEAU OBSOLETE PAR RAPPORT A LA MISE A NIVEAU JURIDIQUE JURIDIQUE 
EXIGEES PAR NOS POURVOYEURS DE FONDS EUROPEENS DANS EXIGEES PAR NOS POURVOYEURS DE FONDS EUROPEENS DANS 
LE NOUVEAU  CODE  DU MEDICAMENT ET DE LA PHARMACIE  LOI LE NOUVEAU  CODE  DU MEDICAMENT ET DE LA PHARMACIE  LOI 
17 /04?EN EUROPE LISTE I II ET III ONT PRIS LA RELEVE DES 17 /04?EN EUROPE LISTE I II ET III ONT PRIS LA RELEVE DES 
TABLEAUX A ,B ET C TOUJOURS EN VIGUEURS  AU MAROC TABLEAUX A ,B ET C TOUJOURS EN VIGUEURS  AU MAROC 
DISTORSION DISTORSION ENTRE NOS ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX ET ENTRE NOS ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX ET 
NOTRE MISE A NIVEAU JURIDIQUE ????? NOTRE MISE A NIVEAU JURIDIQUE ????? 
EN PRATIQUE OFFICINALE LEN PRATIQUE OFFICINALE L’’INADVERTANCE INVOLONTAIRE INADVERTANCE INVOLONTAIRE 
DANS LES ACTES PHARMACEUTIQUES DANS LES ACTES PHARMACEUTIQUES PEUT AVOIR DES PEUT AVOIR DES 
RETOMBEES DRAMATIQUES SANCTIONS PENALES ET RETOMBEES DRAMATIQUES SANCTIONS PENALES ET 
FINANCIERES A LFINANCIERES A L’’APPUIT ! APPUIT ! 
DE LA FAUTE PROFESSIONNELLE INVOLONTAIRE SOUMISE A LA DE LA FAUTE PROFESSIONNELLE INVOLONTAIRE SOUMISE A LA 
SANCTION  DISCIPLINAIRE  ON BASCULE AU DELIT ET  OU A LA SANCTION  DISCIPLINAIRE  ON BASCULE AU DELIT ET  OU A LA 
FAUTE PENALE GRAVISSIME PUNIE PAR LA PRISON ET LES FAUTE PENALE GRAVISSIME PUNIE PAR LA PRISON ET LES 
AMENDES FINANCIERES AMENDES FINANCIERES 



EXEMPLES   ET CAS PRECIS EXEMPLES   ET CAS PRECIS 
11°°LES MALADIES A PROGRAMMES DU MINISTERE DE LA SANTELES MALADIES A PROGRAMMES DU MINISTERE DE LA SANTE
KINATKINAT EL HLAL TABLEAU AEL HLAL TABLEAU A SENSIBILISATION  MEDIATIQUE SENSIBILISATION  MEDIATIQUE 
RENOUVELLEMENT SOUMIS A ORDONNANCE PENALISANT LE RENOUVELLEMENT SOUMIS A ORDONNANCE PENALISANT LE 
PATIENT ET LPATIENT ET L’’OFFICINAL IDEM POUR LES MALADIES OFFICINAL IDEM POUR LES MALADIES 
CARDIOVASCULAIRES ,DIABETIQUES ,HYTENSION ARTERIELLE  CARDIOVASCULAIRES ,DIABETIQUES ,HYTENSION ARTERIELLE  

___)___)DISTORSION THEORIE PRATIQUE  POUR LES PROGRAMMES  DISTORSION THEORIE PRATIQUE  POUR LES PROGRAMMES  
OFFICIELS DE LOFFICIELS DE L’’ETAT AUTOFINANCES ET COOPERES ETAT AUTOFINANCES ET COOPERES 

22°°LES EXIGENCES A LA REDACTIONS DES ORDONNANCES LES EXIGENCES A LA REDACTIONS DES ORDONNANCES 
ABSENTES DES TEXTES INHERENTS AUX PRESCRIPTEURSABSENTES DES TEXTES INHERENTS AUX PRESCRIPTEURS

CARNETS DE SANTE ORDONNANCES DES URGENCES  CARNETS DE SANTE ORDONNANCES DES URGENCES  
PARFOIS RELEVE  ABSENCE DE CACHETS DE SIGNATURES DU PARFOIS RELEVE  ABSENCE DE CACHETS DE SIGNATURES DU 
NOM DU PATIENT DE SON AGE NOM DU PATIENT DE SON AGE 

33°°LA VALIDITE DE LLA VALIDITE DE L’’ORDONNANCE NE SUFFIT PLUS POUR ORDONNANCE NE SUFFIT PLUS POUR 
JUSTIFIER LA DISPENSATION  JUSTIFIER LA DISPENSATION  

CC’’EST  LEST  L’’EVALUATION  CAS PAR CAS DE LA CONFORMITE ET DE LA EVALUATION  CAS PAR CAS DE LA CONFORMITE ET DE LA 
CONCORDONCE  ENTRE CONTENU ET CONTENANT QUI  CONCORDONCE  ENTRE CONTENU ET CONTENANT QUI  
ERRADIQUERA TOUTE DEVIATION  DANS LERRADIQUERA TOUTE DEVIATION  DANS L’’UTILISATION  ET LE UTILISATION  ET LE 
BON  USAGE DE LA PRESCRIPTION BON  USAGE DE LA PRESCRIPTION 

44°°LE RENOUVELLEMENT DES ORDONNANCES DES PATHOLOGIES LE RENOUVELLEMENT DES ORDONNANCES DES PATHOLOGIES 
CHRONIQUES RESTE POSE AVEC ACCUITE !?LES FRANCAIS CHRONIQUES RESTE POSE AVEC ACCUITE !?LES FRANCAIS 
ETUDIENT LA POSSIBILITE DE DELEGUER AUX OFFICINAUX ETUDIENT LA POSSIBILITE DE DELEGUER AUX OFFICINAUX 
POUR DES RAISONS DPOUR DES RAISONS D’’ECONOMIE LIEES A LECONOMIE LIEES A L’’ASSURANCE ASSURANCE 
MALADIE QUANT DMALADIE QUANT D’’AUTRES PAYS LAUTRES PAYS L’’ONT DEJA FAIT COMME LA ONT DEJA FAIT COMME LA 
GRANDE BRETAGNE   GRANDE BRETAGNE   



EXEMPLES ET CAS PRECIS EXEMPLES ET CAS PRECIS 

55°°LL’’ENIGME ENIGME COMMENT ADMETTRE POUR LES COMMENT ADMETTRE POUR LES 
ASSOCIATIONS GENRE AMAZONE DEMUNIES DE TOUTES ASSOCIATIONS GENRE AMAZONE DEMUNIES DE TOUTES 
COUVERTURES OFFICINALES EN RESSOURCES HUMAINES COUVERTURES OFFICINALES EN RESSOURCES HUMAINES 
QUQU’’ELLES DISTRIBUENT DISPENSENT RENOUVELLENT ELLES DISTRIBUENT DISPENSENT RENOUVELLENT 
IMPUNEMENT LES MEDICAMENTS , CE QUI EST BANNIS IMPUNEMENT LES MEDICAMENTS , CE QUI EST BANNIS 
POUR LES OFFICINAUX DEUX POIDS DEUX MESURES ??? POUR LES OFFICINAUX DEUX POIDS DEUX MESURES ??? 
66°°LL’’ACTUALITE PHARMACEUTIQUE RECENTE OU ACTUALITE PHARMACEUTIQUE RECENTE OU 
LL’’INADEQUATION SANTE JUSTICE ?????INADEQUATION SANTE JUSTICE ????? PROBLEMATIQUE PROBLEMATIQUE 
DE LA TRANSLATION TERMINOLOGIQUE  FRANCAIS ARABE  DE LA TRANSLATION TERMINOLOGIQUE  FRANCAIS ARABE  
RAPPORTS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIFS RAPPORTS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIFS 
FORMALISES EN FRANCAIS POUR UNE APPLICATION FORMALISES EN FRANCAIS POUR UNE APPLICATION 
JURIDIQUE EN ARABE .NECESSITE DJURIDIQUE EN ARABE .NECESSITE D’’UNE FORMATION UNE FORMATION 
QUALIFIANTE  SPECIFIQUES  DE NOS VENERABLES JUGES QUALIFIANTE  SPECIFIQUES  DE NOS VENERABLES JUGES 
POUR TOUT NOUVEAU TEXTE DU MSP !POUR TOUT NOUVEAU TEXTE DU MSP !
77°°DISTINCTION SANS EQUIVOQUE ENTRE ACTES DISTINCTION SANS EQUIVOQUE ENTRE ACTES 
INVOLONTAIRES DU  RESSORT DE LA FAUTE INVOLONTAIRES DU  RESSORT DE LA FAUTE 
PROFESSIONNELLE DISCIPLINAIRE ET ACTES PROFESSIONNELLE DISCIPLINAIRE ET ACTES 
VOLONTAIRES DU RESSORT DE LVOLONTAIRES DU RESSORT DE L’’INTENTIOIN CRIMINELLE INTENTIOIN CRIMINELLE 
DE NUIRE  EN TOTALE CONTRADICTION AVEC NOS DE NUIRE  EN TOTALE CONTRADICTION AVEC NOS 
ENGAGEMENTS MORAUX ET ETHIQUES  ENGAGEMENTS MORAUX ET ETHIQUES  



EXEMPLES ET CAS PRECIS EXEMPLES ET CAS PRECIS 

88°°LL’’INSPECTION DE LA PHARMACIE EST MISE A RUDE INSPECTION DE LA PHARMACIE EST MISE A RUDE 
EPREUVESEPREUVES !COMMENT CONCILIER RESPECT DES  !COMMENT CONCILIER RESPECT DES  
LOIS DES PROCEDURES ET METTRE EN CONFIANCE LOIS DES PROCEDURES ET METTRE EN CONFIANCE 
LES OFFICINAUX DANS LEURS PRATIQUES AU LES OFFICINAUX DANS LEURS PRATIQUES AU 
QUOTIDIEN ??? QUOTIDIEN ??? 

AVANT DAVANT D’’ÊTRE DES VERBALISATEURS ,CÊTRE DES VERBALISATEURS ,C’’EST COMME EST COMME 
CONSEILLERS DE SANTE PUBLIQUIE  QUCONSEILLERS DE SANTE PUBLIQUIE  QU’’ILS SONT SENSERILS SONT SENSER
OFFICIEROFFICIER SANS PRETENDRE SE COMPORTER COMME DES SANS PRETENDRE SE COMPORTER COMME DES 
JUGES DECRETANT DANS UN TRIBUNAL !JUGES DECRETANT DANS UN TRIBUNAL !

LE CHEMIN EST LONG ET AMBITIONNER DE SOLUTIONNER LE CHEMIN EST LONG ET AMBITIONNER DE SOLUTIONNER 
LL’’ENSEMBLE DES CONTRAINTES SERAIT ILLUSOIRE MAIS LE ENSEMBLE DES CONTRAINTES SERAIT ILLUSOIRE MAIS LE 
DIALOGUE PAR LA PERSUATION ET LDIALOGUE PAR LA PERSUATION ET L’’ADHESION  RESTE DE MISEADHESION  RESTE DE MISE

LES ACTES CRIMINELS NE MERITENT AUCUNE INDULGENCE DE LES ACTES CRIMINELS NE MERITENT AUCUNE INDULGENCE DE 
NOTRE PART   NOTRE PART   



LE DROIT A LA SANTE OU LLE DROIT A LA SANTE OU L’’ENGAGEMENT POLITIQUE ENVERS ENGAGEMENT POLITIQUE ENVERS 
LA PROFESSION OFFICINALLA PROFESSION OFFICINAL

NOUVEL ACTE MERITE DNOUVEL ACTE MERITE D’Ë’ËTRE APPUYE AVEC FORCE  COLLOQUE  TRE APPUYE AVEC FORCE  COLLOQUE  
ENSEMBLE POUR LE DROIT A LA SANTE TENU LE 28 FEVRIER  ENSEMBLE POUR LE DROIT A LA SANTE TENU LE 28 FEVRIER  
20082008
11°°POUR LA PREMIERE FOIS LE SECTEUR DE LA PHARMACIE VA POUR LA PREMIERE FOIS LE SECTEUR DE LA PHARMACIE VA 
DISPOSER DDISPOSER D’’UIN DOCUMENT OFFICIEL DE LUIN DOCUMENT OFFICIEL DE L’’ADMINISTRATION ADMINISTRATION 
PARRAINE PAR MADAME LA MINISTRE DE LA SANTE ET PAR LA PARRAINE PAR MADAME LA MINISTRE DE LA SANTE ET PAR LA 
PLUS HAUTE AUTORITE GOUVERNEMENTALE MONSIEUR LE PLUS HAUTE AUTORITE GOUVERNEMENTALE MONSIEUR LE 
PREMIER  MINISTREPREMIER  MINISTRE

22°°CETTE FEUILLE DE ROUTE OU LE TERME POLITIQUE DU CETTE FEUILLE DE ROUTE OU LE TERME POLITIQUE DU 
MEDICAMENT EST CLAIRTEMENT ENONCE  RESTE CAPITALE PAR MEDICAMENT EST CLAIRTEMENT ENONCE  RESTE CAPITALE PAR 
LA RICHESSE AINSI QUE LLA RICHESSE AINSI QUE L’’AMPLEUR DE SES ORIENTATIONS ET AMPLEUR DE SES ORIENTATIONS ET 
LIGNES DIRECTRICES MAJEURS LIGNES DIRECTRICES MAJEURS 

33°° LA MISE A JOUR DE LLA MISE A JOUR DE L’’ARSENAL JURIDIQUE NATIONAL DANS ARSENAL JURIDIQUE NATIONAL DANS 
LE DOMAINE DE LA PHARMACIE  ET DU MEDICAMENT DEVIENT LA LE DOMAINE DE LA PHARMACIE  ET DU MEDICAMENT DEVIENT LA 
PREMIERE PRIORITE DE CETTE POLITIQUE AXEE SUR DES PREMIERE PRIORITE DE CETTE POLITIQUE AXEE SUR DES 
ACTIONS DE PARTENARIATS PUBLIC PRIVE ET LACTIONS DE PARTENARIATS PUBLIC PRIVE ET L’’OFFICINE DE OFFICINE DE 
PHARMACIE EN TANT QUPHARMACIE EN TANT QU’’ESPACE DE SANTE   ESPACE DE SANTE   



CONCLUSIONS CONCLUSIONS 

NOUS SOLLICITONS LA REFORMULATION DNOUS SOLLICITONS LA REFORMULATION D’’UN NOUVEAU TEXTE UN NOUVEAU TEXTE 
SUR LES SUBSTANCES VENENEUSES PLUS APPROPRIE A LA SUR LES SUBSTANCES VENENEUSES PLUS APPROPRIE A LA 
REALITE DE NOTRE EXERCICE AU QUOTIDIEN  AVEC LREALITE DE NOTRE EXERCICE AU QUOTIDIEN  AVEC L’’AVAL ET AVAL ET 
LE CONSENSUS DE TOUS LE CONSENSUS DE TOUS 

CETTE RECONNAISSANCE DE PARTENAIRE A PART ENTIERE  DE CETTE RECONNAISSANCE DE PARTENAIRE A PART ENTIERE  DE 
LL’’OFFICINAL NOUS IMPOSE DE COLLABORER  AVEC NOS OFFICINAL NOUS IMPOSE DE COLLABORER  AVEC NOS 
COLLEGUES DE LA SANTE A LA PARTICICOLLEGUES DE LA SANTE A LA PARTICI¨̈PATION CONSTRUCTIVE PATION CONSTRUCTIVE 
DES TRAVAUX DE LA COMMISSION A DOC DE SUIVI ET DES TRAVAUX DE LA COMMISSION A DOC DE SUIVI ET 
DD’’IMPLEMENTATION DE LA POLITIQUE DU MEDICAMENT IMPLEMENTATION DE LA POLITIQUE DU MEDICAMENT 

LA PROFESSION EST EN ATTENTE DE VOIR NOTRE MINISTERE DE LA PROFESSION EST EN ATTENTE DE VOIR NOTRE MINISTERE DE 
TUTELLE JOINDRE LES ACTES A LA PAROLE AFIN DE REPONDRE TUTELLE JOINDRE LES ACTES A LA PAROLE AFIN DE REPONDRE 
A SON DESIRATAT DE GARANTIR LE DROIT A LA SANTE POUR A SON DESIRATAT DE GARANTIR LE DROIT A LA SANTE POUR 
TOUS DANS LE CADRE DTOUS DANS LE CADRE D’’UN NOUVEAU PARTENARIAT FAISANT UN NOUVEAU PARTENARIAT FAISANT 
FIGURE DFIGURE D’’AVANCEE MAJEUR POUR NOTRE PAYS ,NOS PATIENTS AVANCEE MAJEUR POUR NOTRE PAYS ,NOS PATIENTS 
ET NOTRE SECTUER OFFICINALE ET NOTRE SECTUER OFFICINALE 



CONCLUSIONS CONCLUSIONS 

NOUS ESPERONS EN CONTREPARTIE VOIR CONCRETISER LA NOUS ESPERONS EN CONTREPARTIE VOIR CONCRETISER LA 
GARANTIE AGARANTIE A LL’’EXERCICE DU DROIT A LA SANTE DE NOTRE EXERCICE DU DROIT A LA SANTE DE NOTRE 
METIER DMETIER D’’OFFICINAL DANS LA SERENITE ,LOFFICINAL DANS LA SERENITE ,L’’EQUITE ET LA JUSTICE EQUITE ET LA JUSTICE 
INDEPENDAMMENT DE TOUTES INTERFERENCES COLLATERALES INDEPENDAMMENT DE TOUTES INTERFERENCES COLLATERALES 
ILLEGALES POUR LESQUELLES  NOUS POSTULONS ILLEGALES POUR LESQUELLES  NOUS POSTULONS 
LL’’INTERVENTION DE NOS AUTORITES DE TUTELLES AFIN DINTERVENTION DE NOS AUTORITES DE TUTELLES AFIN D’’Y Y 
METTRE UN TERME DEFINITIF !METTRE UN TERME DEFINITIF !

ENFIN NE PERDONS POINT DE VUE QUE LA LIBERTE OPPRIME ET ENFIN NE PERDONS POINT DE VUE QUE LA LIBERTE OPPRIME ET 
QUE LA LOI AFFRANCHIE QUE LA LOI AFFRANCHIE 

MERCI POUR VOTRE ATTENTION MERCI POUR VOTRE ATTENTION 


